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DECISION  2023 - 483
OBJET : Contrat pour l'organisation d*une permanence d'écrivain public à la bibliothèque Robert

Desnos àMontreuil - ChtysteUe Chevalier

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des établisscments pubhcs territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopéradon intercommunale àfiscalité propre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu lc décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
létablissementpublic territorlal dont le siègeest àRomainville ;

Vu la dcUbération n°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitativement énumérés

pârmilesquels flgurent la préparation, la passation, Pexécution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieur àun seuil déflnipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fDtant les statucs de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plcin dioit des EPT en matière de construcdon, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération 20ll_12_13_27 du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 6 déclare d'intérêt
communautaire les équipements culturels existants et en cours de réaUsation, parmi lesquels figure la bibliothèque
Robert Desnos àl^tontreuil ;

Vu le contrat proposépar Chrystelle Chevalier pour l'organisadon d'une permanence d'écrivaln le 10 mai 2023 de
10 h à 13het les 2, 9, 16 et 30 juin de 14h00 à17h00 àla bibUothèque Robert-Desnos ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artisriques sur le territoire ;

DECIDE

Artiçle 1er : d'approuver le contrat avec Chr^'stelle Chevalier - 5, place Lachambeaudie - 75012 Paris, pour
ime somme nette de taxe 810,00 €(huit cent dix euros), le prestatalre n'étant pas assujetti àk

TVA.

Article 2 : La dépense sera unputcc au budget principal de l'année correspondante, chapitre 011

Artjcle 3 : AmpUaùonde la présente décision sera adressée à:

Monslcur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;
Par aUleurs nodfication en est faite àChrystelle Chevaher.

Fait àRomainviUe, le 21 juin 2023

Sig|p ë|e(|lroniquementpaftf,
DatHdelsitnature : 06/07/20

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présety^^lJII^^Tinfonnetjue celte-ci peut t'aire lobjet d'un recours pf.iur excès
de pouvoir devant le tribunal administratif de 93100- Montreu.il dans Itf^BSTOë deux mois âcompter de la notiFication oude la publicati<.»n iJe l'actc. Le
tribunal adnùnistratifpeut êtrc saisi par i'applicadon informatique Tétérecourscltoyens, 'accessible

psî le site internet u'ww.telerecours.fr»
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